
20 décembre 2013 

FORT-LOUIS INFOS 

 

Le ramoneur sera de passage dans la Commune de Fort-Louis  : 

 

LUNDI 30 DECEMBRE 2013 toute la journée 

 

MARDI 31 DECEMBRE 2013 le matin 

 

Le secrétariat de mairie étant en congés, vous ne pourrez pas vous 
inscrire sur une liste, il vous suffira d’être présent au moment de son 
passage. 

 

Heures d’ouverture de la Mairie : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 à 10h et le mardi soir de 17 à 19h 

Permanence du  Maire : Tous les lundis de 19 à 20h 

PASSAGE DU RAMONEUR 


